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Union Européenne
Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil 
d’État, a été nommé président du comité 
chargé de donner un avis sur l’adéquation 
des candidats à l’exercice des fonctions de 
juge et d’avocat général à la Cour de justice 
et au Tribunal de l’Union européenne. 
Composé de personnalités choisies parmi 
d’anciens membres de la Cour de justice, du 
Tribunal, des membres des juridictions 
nationales suprêmes et des juristes possé-
dant une compétence notoire, le comité est 
saisi dès que le gouvernement d’un État 
membre propose un candidat à l’exercice de 
ces fonctions juridictionnelles. L’avis du 
comité, motivé, est rendu après audition du 
candidat et transmis aux gouvernements 
des États membres avant qu’ils ne procè-
dent aux nominations. Créé par le Traité de 
Lisbonne, le Comité constitue une garantie 
supplémentaire dans la procédure de nomi-
nation des membres de la Cour de justice et 
du tribunal de l’Union européenne. 
Début 2010, Jean-Marc Sauvé a par ailleurs été le premier 
juriste de droit continental à être reçu en qualité de 
membre d’honneur de la « Honourable Society of the 
Middle Temple » qui constitue depuis six siècles le fonde-
ment des professions juridiques de l’Angleterre et du Pays 
de Galles.

Convention de jumelage 
entre les Conseils d’État 
français et algérien
Le Conseil d’État d’Algérie a été institué en 
1998 et exerce des fonctions consultatives 
et contentieuses similaires à celles de son 
homologue français. La justice adminis-
trative algérienne connaît actuellement 
une réforme d’ensemble devant conduire 
à terme à la mise en place d’une trentaine 
de tribunaux administratifs sur l’ensemble 
du territoire. 
Les Conseils d’État français et algérien 
coopèrent depuis de nombreuses années, 
en associant notamment, du côté français, 
le Conseil d’État et les cours administra-
tives d’appel de Paris et de Marseille. Le 
31 mars 2010, la présidente du Conseil 
d’État d’Algérie et le vice-président du 
Conseil d’Etat, ont signé une convention 
de jumelage entre les deux institutions. 
Les relations bilatérales sont ainsi appelées 
à se développer. Plusieurs groupes de 
magistrats et agents de greffe algériens 
devraient être reçus dès 2010 dans des 
juridictions administratives françaises. Par 
ailleurs, des magistrats français se rendront 
à Alger pour participer à des séminaires de 
perfectionnement destinés aux magistrats 
et cadres de la justice administrative 
algérienne. 
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Le Conseil d’état renouvelle fortement 
la communication pour son bilan 
d’activité

 SUr Le net

La justice administrative
en images

au Conseil d'État :

Olivier Schrameck,
conseiller d’État, président de la 
section du rapport et des études 
depuis le 1er novembre 2009

chriStine maugüe,
conseiller d’État, président de la 
6e sous-section de la section du 
contentieux depuis le 12 novembre 
2009

chriStOphe chantepy,
conseiller d’État, président de la 
1ère sous-section de la section du 
contentieux depuis le 1er janvier 2010

andré Schilte,
conseiller d’État, chef de la mission 
permanente d’inspection des 
juridictions administratives depuis 
le 30 janvier 2010

Brice BOhuOn,
maître des requêtes, secrétaire 
général adjoint depuis le 9 avril 2010

Dans les cours administratives 
d’appel :

Bernard FOucher,
conseiller d’État, président de la 
cour administrative d’appel de Douai 
depuis le 3 mars 2010

Dans les tribunaux administratifs :

FrançOiSe Sichler-geStin,
président du tribunal administratif 
de Melun depuis le 3 mai 2010

Sylvie Favier,
président du tribunal administratif 
de Basse terre, St Barthelemy et 
St. Martin  depuis le 7 juin 2010

nOMinatiOnS

Dans le cadre de la 
politique d’ouver-
ture développée 
depuis quelques 
années, le Conseil 
d’État souhaitait 

notamment mieux rendre compte de son acti-
vité à ses différents correspondants : journa-
listes, parlementaires, élus locaux, directions 
des ministères, partenaires sociaux, associations, 
grandes entreprises, avocats et professions juri-
diques…, mais aussi, plus largement encore, à 
tous les citoyens qui le souhaitent. C’est avec 

cet objectif qu’a été mise au point la publication 
annuelle d’un bilan d‘activité afin de porter à la 
connaissance de ces publics une synthèse acces-
sible et vivante de l’activité du Conseil d’État et 
de la justice administrative. Au traditionnel 
« Rapport public » publié à la Documentation 
française, s’ajoute désormais un « Bilan d’acti-
vité » ad hoc conçu pour un large public. 

-> Egalement sur www.conseil-etat.fr

Après avoir ouvert les portes du Conseil 
d’État en 2009 à travers une série de films 
courts, le site www.conseil-etat.fr propose 
aujourd’hui une plongée dans l’actualité de 
la justice administrative en France. « La 
justice administrative en France », « La 
procédure devant le juge administratif », 

« Contester une décision devant la cour 
administrative d’appel  », «  La Cour nationale 
du droit d’asile », ce sont ainsi cinq modules 
qui « donnent à voir » une institution parfois 
méconnue mais à laquelle les citoyens ont 
pourtant de plus en plus fréquemment 
recours. 

www.conseil-etat.fr 
salué comme l’un des meilleurs 
nouveaux sites internet 

Le site internet du Conseil d’État (et ses 
déclinaisons dans les cours 
administratives d’appel et les tribunaux 
administratifs) a été distingué comme 
l’un des meilleurs nouveaux sites 
Internet par le jury du Top Com 2010, le 
rendez-vous annuel des professionnels 
de la communication. Il a été classé en 
deuxième position, derrière Generali et 
devant le portail de la Ville de Nice. 
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